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ACTES OFFICIELS

Vomiiiutioii*. - - Le Conseil federal a nomme adjudant du 6'"

regiment d'infanterie d'elite, M. le lieutenant Timolnee Duvoisin, k Prangins.

— Le Conseil federal a nomme instrueteurs d'infanterie de 2<= classe :

MM. Arnold Bachmann, de Schönenberg (Thurgovie), premier-lieutenant,
aspirant instrueteur ä la VI« division; Leon Oswald, de Aadorf
(Thurgovie), capitaine, aspirant instrueteur k la IVe division; Hermann Fröhlich,
de Gansingen (Argovie), capitaine, ä Brougg, aspirant instrueteur de la
Ve division; Charles Heer, de Neuchälel, premier-lieutenant, aspirant
instrueteur k la IIe division.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

SUISSE
Societe des ofliciers. — Section vaudoise — La Section vaudoise

de la SociötS des officiers a eu le 27 septembre, ä Nyon, son assemblee
generale annuelle. Une centaine de ses membres seulement ont repondu
ä i'appei. Nos camarades de Geneve, trop occupes cette annee par les
exigences de l'exposition pour pouvoir etre des nötres, s'etaient fait
representer par leur president, M. le major Le Fort.

Le premier acte de la journee a etö une charmante collation Offerte
par les officiers de Nyon sur la terrasse du Chäteau. Le temps etait au
beau, par exception, et chacun a vivement joui du panorama merveilleux
qu'offrent le lac et les montagnes. M. le capitaine du genie Etier s'est fait
le porte-parole de ses camarades de Nyon pour souhaiter la bienvenue ä

la Section vaudoise.
La seance a ete presidee par M. le major d'artillerie V. Dufour, vice-

president. II a rappele, en commengant, le souvenir du president de la
Section, M. le lieutenant-colonel E. Decollogny, qu'une mort prematuröe a
enleve ä tafTection de ses amis. L'assemblee s'est levee pour honorer sa
memoire.

Le rapport prösidentiel a passe rapidement en revue les principaux
actes de l'activitö de la Societe; il insiste specialement sur la reussite des
courses et reconnaissances organisees sur les champs de bataille de la
Lizaine et de Wcerth.

M. le colonel E. Secretan a presente le rapport du jury sur tunique travail

presente. Ce travail, du ä M. le lieutenant E. Reitzel, ä Vevey, traite
de la bataille de Coulmiers. II est recompense par un prix de 150 fr.

Sur la proposition de M. Je colonel Lecomte, le jury est charge d'examiner

si, moyennant quelques developpements et retouches, ce travail
meriterait l'impression, auquel cas le comite serait autorise ä faciliter
celle-ci par le moyen d'une Subvention de la caisse.
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